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RENTRéE sCOLAIRE
Comme pour les quelque 6,8 millions de petits Français ayant repris
le chemin de l’école, le 1er septembre faisait date dans la vie des
familles sassenageoises.
Retour sur ce grand jour de rentrée, et tour d’horizon de l’actualité
scolaire pour 2016/2017…
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EdITO

ne pas évoquer la rentrée dans le numéro d’octobre de Sassenage
en pages, ce serait comme oublier d’annoncer les vœux dans celui
de janvier !

Ainsi, dans les pas du millier d’enfants sassenageois ayant repris le chemin de
l’école, le dossier de ce magazine se replonge dans la vie scolaire, avec revue
d’effectifs, bonnes notes et autres nouveautés à souligner dans le programme
de l’année 2016/2017.

Ce mois de septembre était également marqué par la séance de rentrée du
conseil municipal, le 8 septembre (extraits en pages 14 et 17), et par le
lancement du marché du Bourg, un événement s’il en est, au regard de
l’affluence record observée le jour J, et pas démentie les dimanches suivants !

S’il est une autre actualité qui vaut le détour dans ce numéro automnal,
c’est certainement le spectacle inaugural de la saison 2016/2017 du Théâtre
en Rond, assuré les 7 et 8 octobre par la pétillante Virginie Hocq, pour rire
« Sur le fil », entre espièglerie et férocité douce-amère. 
Une bien belle — et drôle ! — entrée en matière…
Autre événement qui fait l’actualité aujourd’hui, mais qui la fera plus encore
en début d’année prochaine : l’élection de Miss Isère 2017.
C’est effectivement à Sassenage qu’elle se tiendra le 11 mars, impliquant pour
l’heure de lancer un appel à toutes les potentielles candidates ! Plus d’infos
en page 15 dans « Sassenage, terre de Miss ! ».
Et pour poursuivre dans la féérie, ce numéro d’octobre se permet un retour
en images sur l’ouverture enchantée du Festival Berlioz 2016, entre Château
et Cuves, et comme une ode à Mélusine…

Le reste de l’actualité est bien évidemment des plus variés, et à découvrir au
fil de vos envies et des pages de ce Sassenage en pages…

Bonne lecture à tous,
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phARMACIEs dE gARdE

ETAT CIvIL
• NAIssANCEs
02/08 Yanisse OULAHCEN
06/08 Stella MARTINEZ
06/08 Maxence DE BORTOLI
07/08 Naël AZAIEZ
07/08 Lohan GARCIA MOSCA
09/08 Ida-Rose GARDELLIN
09/08 Ruben JOTREAU
10/08 Maloë GLÉNAT
18/08 Robin OLIVEIRA
18/08 Gabriel BOUILLOUD
20/08 Lucas FRACHET
24/08 Louis DANDA
24/08 Eléa FOUESNANT
30/08 Zeinab MEDJAHED
30/08 Ziyad MEDJAHED

• MARIAgEs
27/08 Guillaume DAGALLIER

et Claire ROHON
02/09 Philippe MACHADO

et Marilyne CAMPILLO
03/09 Henri BOURGUIGNON

et Catherine PIERRON

10/09 Philippe ROUL
et Dominique VIALLET

10/09 Joris DUCROS
et Sarah MAGADA

10/09 Bachir GHAOUCH
et Eloïse LARGE

• dECEs
06/08 Maxime GELIFIER
09/08 Andrée DAUNES

veuve JARGEAIS
24/08 Mathilde DESHAYS 

épouse TENÈZE
25/08 Maria GATTO

veuve GULISANO
26/08 Cesar MAGNIN 
29/08 Giuseppa STRIPPOLI 

veuve MOSCA
02/09 Raymond CRÉTENIER
05/09 Hélène DALLA-VALLE 

épouse CHAPUIS

• Lundi 3 octobre    
pharmacie de l’Avenue, 
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

• Lundi 10 octobre    
pharmacie du Furon, 
15 rue du Gua, Sassenage, 
04 76 26 65 72

• Lundi 17 octobre 
pharmacie de l’Argentière, 
14 bis av. de Romans, 
Sassenage, 04 76 27 52 26

• Lundi 24 octobre 
pharmacie des Cuves, 
place Louis Reverdy, 
Sassenage, 04 76 27 40 71

• Lundi 31 octobre 
pharmacie de l’Avenue, 
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

Retrouvez l’actualité sur www.sassenage.fr
et sur

facebook.com/VilleSassenage 

INfORMé(E) sANs pApIER !
Sassenage en pages vous suit désormais où que vous alliez !

Remplissez le formulaire prévu à cet effet sur
www.sassenage.fr
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Quand Berlioz a enchanté
Mélusine sur ses terres…
Vendredi 19 août, le Festival Berlioz jouait à Sassenage les premières notes de sa partition 2016.
Entre le Château et la grotte les Cuves, cette édition a connu une ouverture féerique dont la
magie a largement rayonné…

« On ne peut que se réjouir de cette
ouverture du Festival Berlioz à
Sassenage», introduit le maire,

Christian Coigné.
Avec vingt-trois éditions à son actif, le
Festival n’a plus à faire la preuve de sa
pérennité, de son sérieux, de sa qualité…
C’est une institution, et l’accueillir le 19 août
a donc été pour Sassenage un véritable
honneur.
« Au-delà de l’excellence artistique à
laquelle nous sommes fiers d’avoir été
associés, cette ouverture du Festival a
permis de faire rayonner Sassenage et de
promouvoir notre patrimoine : soixante
médias  régionaux,  nat ionaux et
internationaux, et près de 3 000 spectateurs
ayant ainsi pu (re)découvrir le Château
et les Cuves. »

Globalement, ce Festival est un indiscutable
succès puisque malgré le traumatisme des
attentats, dont celui perpétré lors des
festivités du 14-Juillet à Nice, le public a
répondu présent, avec quelque 26 000
festivaliers, soit une fréquentation
avoisinant celle de l’édition précédente.

Un événement salué et une formidable
vitrine
« J’ai eu d’excellents retours sur cette
ouverture à Sassenage, y compris à la Côte
Saint-André où je me suis rendu le 24 août
pour assister au Festival sur les terres de
Berlioz. Je tiens d’ailleurs à remercier toutes
celles et tous ceux qui, de près ou de loin,
ont contribué à cette belle réussite collective
avec, en tête, le Château de Sassenage, par
qui le Festival est arrivé sur la commune.

Certains Sassenageois souhaiteraient même
accueillir à nouveau le festival l’année
prochaine ! »
Et Christian Coigné de conclure, cette fois-
ci comme conseiller départemental du
canton : « Le Département témoigne de ce
même intérêt pour l’événement, exprimé
notamment à travers l’attribution d’un
soutien financier accru pour cette édition,
et d’un attachement clairement affiché
pour une large diffusion de la culture, de
façon à la rendre accessible au plus grand
nombre.
C’est un formidable coup de projecteur sur
le territoire, dont la rive gauche du Drac est
bien évidemment enchantée d’avoir
bénéficié, et c’est incontestablement un
événement majeur en termes de
promotion culturelle. » l

vILLE à vIvRE
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vILLE à vIvRE

• 23ème édition, sur le thème
« Les fleurs du mal ou Berlioz
au bal des sorcières »
• 1,9 million d’euros
de budget
• 12 jours de festival
• 73 manifestations, dont
10 concerts polyphoniques,
13 récitals et concerts de

musique de chambre,
et 9 séances de cinéma
• Près de 26 000 spectateurs
dont 3 000 au Château
de Sassenage
• 10 heures de musique
entre le Château de
Sassenage et les Cuves

REpèREs
Le festival en quelques chiffres
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

fOCUs
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fOCUs

Amitiés internationales     
Toujours très attendue, la fête de l’amitié des communautés

qui s’est déroulée dimanche 11 septembre au parc Sasso
Marconi a rassemblé treize pays. Folklore et traditions étaient

au programme pour un tour du monde haut en couleurs ! 
Arrivé en fanfare du défilé des communautés dans le Bourg ! 

La rentrée des loisirs  
Que de monde à la halle des sports Jeannie
Longo devant les stands des associations
sassenageoises ce samedi 3 septembre à
l’occasion du Forum des loisirs et des
activités associatives. Les JO de Rio ont
suscité des émules chez les jeunes pour de
nombreuses pratiques sportives telles que
l’escrime ou le judo.





Tous en Bleu !    
Les 27 et 28 août, la fête du fromage et des

produits du terroir a une nouvelle fois ravi les
papilles des nombreux gourmands venus

déguster la fameuse vercouline (raclette à
base de Bleu du Vercors-Sassenage) et autres

gourmandises ! A cette occasion, plusieurs
personnalités étaient intronisées dont

Jean-Pierre Barbier, président du Département.



Sous les étoiles     
Samedi 27 août, une centaine de Sassenageois a
bravé les assauts des moustiques pour assister à
la projection du film La famille Bélier. Rappelons
que le 2 juillet, c’était le film d’animation Le
Petit Prince qui faisait la joie des familles !


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A vos lettres !     
Chaque semaine, le mardi, l’Espace Familles organise

des ateliers de scrabble duplicate. Un rendez-vous
amical durant lequel les amateurs de ce jeu

s’affrontent, de 14h à 16h, sous l’œil bienveillant
mais non moins vigilant de Céline.

La Guinée en visite    
Une délégation guinéenne venue à Sassenage à

l'occasion de la fête de l'amitié des communautés a
prolongé son séjour pour rencontrer le maire afin

d'envisager des actions de coopération dans le cadre
de « Conakry, capitale mondiale du livre 2017 ».

Mardi 13 septembre, Jérôme Merle, adjoint délégué
à l’administration générale et aux finances, leur a

présenté l'hôtel de ville et les différents services. 

Un concours solidaire      
C’est sous le soleil et dans la bonne humeur que s’est déroulé
le concours de pétanque organisé par l’amicale des donneurs
de sang bénévoles de Sassenage, dimanche 11 septembre au
complexe sportif Paul Vieux-Melchior. Une occasion agréable
et conviviale de soutenir cette association qui œuvre
activement pour promouvoir et collecter le don de sang.

Le succès des JEP     
Cette année encore les Journées européennes du

patrimoine ont mobilisé les foules : 1290 visiteurs que se
sont partagés le Château
de Sassenage, les Cuves
et l’église des Côtes. Ces
samedi 17 et dimanche

18 septembre, le public a
donc bravé le mauvais

temps pour profiter
pleinement du patrimoine

sassenageois.









L’AS Fleming dans les starting-block !     
Mercredi 14 septembre, l’association sportive du collège
Fleming organisait à l’Ovalie un mini raid à l’occasion de
la journée du sport scolaire. Quatre épreuves au
programme : run'n bike, course tout terrain, course
d'orientation et VTT trial. De quoi bien se défouler !


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dOssIER

le stress de la rentrée scolaire est déjà loin. Et
pourtant, Sassenage en pages ne pouvait pas faire
l’économie d’un retour sur cet événement qui a

marqué la fin des grandes vacances pour des
centaines de petits Sassenageois et leurs parents,
mais aussi pour le corps enseignant et le personnel
communal en charge de nos bouts d’choux.
Tout s’est plutôt bien passé : les inscriptions, le jour
de la rentrée, la mise en place depuis… 

Seule ombre au tableau cette année, le retard des
travaux d’accessibilité aux Pies. De quoi agacer
certains. Pourtant, il s’agit d’un mal pour un bien
puisque l’école élémentaire et la cour commune
répondront prochainement aux exigences de mise en
conformité. Et ce retard ne doit pas non plus éclipser
les autres réalisations de l’été.
Bref, rien d’autre à déclarer… Et c’est tant mieux !

Classe, c’est la rentrée !

Le jour de la rentrée aux Pies



proposés pour la troisième année consécutive, les temps
d’activités périscolaires font la joie des enfants en leur
permettant de découvrir et de pratiquer des activités bien

souvent inédites pour eux. L’année scolaire est découpée en cinq
périodes, permettant ainsi un roulement de ces activités dans
chaque école.
Les TAP ont fait l’objet de certains réajustements, avec également
quelques nouveautés :
Garderie au fil du temps et ludothèque : reconduits à l’identique.
Animations : reconduites avec un renforcement de la dynamique
de projet.
Musique : reconduite avec deux créneaux au lieu de quatre donc
un partage de l’année sur les écoles et en attente d’un intervenant.
Médiathèque : reconduite avec deux créneaux au lieu de quatre
donc un partage de l’année. 
Sport : reconduit à l’identique avec ajustement aux Pies.

Certaines associations ou professeurs indépendants œuvrent
également :
Philatélie : reconduite à l’identique, avec Sassenage Philatélie.
Echecs : reconduite à l’identique, avec La Reine blanche de Sassenage.
Relaxation : reconduite à l’identique, avec Instant Zen.
Danse contemporaine et jazz : reconduite à l’identique sur les
écoles Vercors et Pies. Une période à Rivoire de la Dame, avec Corps
et Graphie.

Les nouvelles activités
Danses de salon : une période par école à l’exception de Rivoire de
la Dame et Hameau du Château qui en comptent deux, avec Corps
et Graphie.
Danses traditionnelles : une période par école.
Football : deux périodes aux Pies et à Rivoire de la Dame, trois
périodes au Hameau du Château et à Vercors.
Tennis de table : une fois par semaine toute l’année dans chaque
école.

Pour les études
- une le lundi et le jeudi aux Pies et à Rivoire de la Dame
- une le lundi et deux le jeudi (en fonction des inscriptions) à Vercors
et au Hameau du Château l

ChIffREs
dE RENTRéE

Maternelle pies
191 élèves (6 classes)
Maternelle hameau du Château
80 élèves (3 classes)
Maternelle Rivoire de la dame
37 élèves (2 classes)

Maternelle vercors
100 élèves (4 classes)

TOTAL éLèvEs dE MATERNELLE
408 éLèveS

primaire pies
289 élèves (11 classes)
primaire hameau du Château
154 élèves (6 classes)

primaire Rivoire de la dame
79 élèves (3 classes)
primaire vercors
227 élèves (9 classes)

TOTAL éLèvEs dE pRIMAIRE
749 éLèveS

Soit 1 157 éLèvEs
de L’eNSeigNeMeNt éLéMeNtAiRe

dOssIER

Rapide bilan
Grace aux inscriptions sur rendez-vous mises
en place en juillet et en août, il n’y a
désormais plus d’attente au service scolaire !
Ce sont donc 351 familles qui ont ainsi pu
être reçues. Pour les autres, environ 450, 
qui se sont rendues au guichet unique,
l’expérience a pu se faire avec le sourire !

Rappelons d’ailleurs qu’après ce passage
obligé dans les locaux municipaux, tout
peut désormais être effectué par internet
pour le reste de l’année : gestion des
inscriptions cantine et garderie, ainsi que
paiement en ligne. De même pour les temps
de vacances… Des démarches simplifiées

pour bon nombre de familles donc, via le
portail « Ma famille en ligne » accessible
depuis le site internet de la Ville. l    

tAP echecs mis en place l’an passé

sAssENAgE EN pAgEs I N°219 oCtoBRe 2016 9

T’as ton TAP ?
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Rentrée aux Pies
premier jour de rentrée à l’école des Pies.

Parents et enfants sont nombreux dans 
la cour, et le chantier de mise en

accessibilité en place n’aura échappé à
personne puisque les travaux engagés pendant
la période estivale n’ont pu être achevés(1). 
Le directeur de l’établissement, Bernard
Doutreleau, a d’ailleurs préparé un discours
d’accueil aux familles afin d’expliquer les
travaux en cours et déjà réalisés (sanitaires
ayant été achevés la veille de la rentrée), et de
les rassurer quant aux mesures prises pour
sécuriser les abords du chantier.
Compte tenu du contexte de vigilance
renforcée sur le territoire national, le directeur
a également abordé les exercices de sécurité
obligatoires qui seront effectués cette année,
avec notamment le renforcement du plan
particulier de mise en sécurité (PPMS).
L’ensemble des élèves, à l’échelle nationale,
réalisera au cours de l’année scolaire 2016-
2017 trois exercices PPMS, dont un exercice 
« Attentat intrusion ». Dans ce cadre, l’école
des Pies a été équipée d’un nouveau portail et
d’un portillon doté d’un visiophone. Le
directeur a ensuite annoncé le projet scolaire
sur le thème du « Mieux vivre ensemble » et a
remercié la vingtaine de familles qui a
entretenu le jardin de l’école pendant les
vacances scolaires. Enfin, il a terminé son
allocution en souhaitant une bonne rentrée
scolaire aux enfants, avant que ces derniers
regagnent sagement leur classe accompagnés
de leur professeur. l

Nouveaux emplois du temps
Cette année, ce ne sont pas seulement
les écoliers qui ont un nouvel emploi 
du temps ! Les agents communaux 
du service scolaire sont également
concernés. Leurs journées de travail
étaient jusqu’à présent divisées en 
trois : quelques heures de présence le
matin, puis pour la cantine, et enfin le
soir. Désormais, trois modules horaires
ont été instaurés. Il y a donc une
équipe du matin présente de 7h à 15h,
une du midi de 10h30 à 18h30, et une 
du soir de 11h30 à 19h30.
Concernant ces aménagements,
Christine Durand précise : « Nous
espérons que ces horaires continus
génèreront moins de fatigue pour les
équipes. Cette nouveauté a d’ailleurs
été plutôt bien accueillie. Nous
évaluerons prochainement l’efficacité
de cette mesure. »

Combien d’agents municipaux dans les
écoles ?
Groupe scolaire les Pies : 13 agents
scolaires et 6 atsem(1)

Groupe scolaire Rivoire de la Dame : 
5 agents scolaires

Groupe scolaire Vercors : 12 agents
scolaires et 4 atsem

Groupe scolaire Hameau du Château : 
10 agents scolaires et 3 atsem

Soit 53 personnes au total, qui ne 
sont toutefois pas toutes à temps 
plein. l

(1) lire, dans Sassenage en pages n°217 – été 2016, l’article
du dossier « Travaux : au rapport ! », page 9 et ci-contre.

(1) Atsem : agent territorial spécialisé des écoles
maternelles

“

”

Comme à son habitude, le maire, Christian Coigné, est venu à la rencontre
des élèves et de leurs parents en ce premier jour d’école. Cette année, il
était aux Pies accompagné par l’adjoint à la sécurité, à la jeunesse et à
l’évènementiel, daniel d’olivier Quintas.
Bernard doutreleau, le directeur, revient quant à lui sur les travaux engagés
pendant l’été, et toujours en cours.

Sécurité

et accessibilité

au rang des priorités

de rentrée



sAssENAgE EN pAgEs I N°219 oCtoBRe 2016 11

dOssIERdOssIER

   

L’imposant chantier de l’école
des Pies pour la mise aux
normes en matière d’accessibilité
est en cours. Un travail
important a été effectué avec 
les équipes pédagogique et
périscolaire afin de limiter au
maximum l’exposition des
élèves aux nuisances sonores.
Ainsi, dans la mesure du
possible, les travaux les plus
bruyants sont réalisés en dehors

des heures de cours. De plus, les
trois classes les plus impactées
ont subi quelques modifications
d’installation, avec notamment
la pose de brise-vue.
Enfin, des moyens ont été mis
en place pour éviter le va-et-
vient des camions.
Ces travaux devraient être
achevés pour la rentrée des
vacances de la Toussaint.

LA ChAssE AU « gAspI » !
une vaste expérience de lutte contre le gaspillage alimentaire a été lancée
au niveau national : « 1000 écoles et collèges contre le gaspillage
alimentaire ». Cette initiative, relayée par grenoble-Alpes Métropole, est un
programme mené sur deux ans au cours desquels un état des lieux sera
réalisé. des groupes de travail permettront par ailleurs de réfléchir aux
meilleures solutions. Rappelons toutefois que la ville a déjà mis en place
certains dispositifs dans les écoles, comme des bacs de compostage ou des
jauges qui permettent de mesurer ce qui est gaspillé.

A propos
des travaux

Globalement,
êtes-vous
satisfaite de
cette rentrée
scolaire ?
Tout à fait !
Avec

l’expérience acquise pendant ces
quinze dernières années, il me semble
que cela est plus facile, d’autant que
l’ensemble des services municipaux
sont à pied d’œuvre pour que tout se
déroule au mieux au niveau du scolaire.
Il en est d’ailleurs de même dans le
secteur de la petite enfance, avec le
multi-accueil.

Quel regard portez-vous sur les TAP
avec deux ans de recul ?  
Je garde le même ressenti sur la
réforme qui fait que les enfants sont
plus fatigués. Cela vaut également pour
le personnel. Nous essayons vraiment,
avec l’équipe du scolaire et du
périscolaire, de proposer des activités
de qualité, organisées autour de trois
thématiques : sportive, culturelle et
ludique.
Cette année encore, nous avons étoffé
notre offre en proposant de nouvelles
activités aussi variées que possible.
Elles se déclinent sportivement avec du

foot, du tennis de table mais aussi des
danses de salon, des danses
traditionnelles. Pour l’aspect ludique,
mais aussi éducatif, nous proposons le
passage du permis Internet qui sera mis
en place sur l’ensemble des groupes
scolaires à partir du retour des vacances
de la Toussaint ; un projet qui associera
également la gendarmerie et la police
municipale. Il s’agit en fait d’un
programme de prévention pour un bon
usage d’internet, à l’attention des
enfants de  CM2.

Les travaux de mise en accessibilité de
l'école des Pies ont commencé cet été
et se poursuivront cet automne.
Pouvez-vous en dire quelques mots ?   
Ces travaux étaient programmés
pendant l’été pour que tout puisse être
opérationnel dès la rentrée des classes.
Mais un chantier est toujours confronté
à quelques aléas, et celui-ci ne fait pas
exception. Les travaux se dérouleront
donc jusqu’aux vacances de la
Toussaint. Nous avons tous été
particulièrement vigilants au fait que les
enfants soient en sécurité et que les
nuisances liées au chantier soient le
plus possible décalées sur des plages
horaires ne correspondant pas à des
activités pédagogiques ou

d’apprentissage. Nous avons
régulièrement des réunions sur place
afin de permettre un dialogue
constructif avec l’ensemble des acteurs
de la vie scolaire et les services
techniques de la Ville, en charge de ce
chantier. Ce sont des travaux qui nous
sont imposés et qui, à terme,
faciliteront la vie des enfants ou
enseignants en situation de handicap.
Nous travaillons pour améliorer sans
cesse les conditions des personnes, et
ce passage obligé en fait partie.
Avec le maire, nous sommes
particulièrement attentifs à la sécurité
des enfants. Un grand travail de mise
en conformité, non seulement pour

l’accessibilité mais aussi pour sécuriser
les lieux a été lancé. Ainsi, aux Pies, un
nouveau portail avec vidéo a été mis en
place. Il permet notamment de filtrer
les entrées et sorties.
Autre exemple : les agents scolaires
participent activement à l’accueil des
familles le matin et l’après-midi en
étant positionnés sur les points
d’entrée. Ils vérifient également l’accès
aux locaux scolaires. La police
municipale est quant à elle présente sur
les accès aux écoles et veille à la fluidité
de la circulation. Tous les services sont
associés à ces dispositifs pour que
chacun se sente en sécurité. l

tRoiS QueStioNS à... ChRiStiNe duRANd
AdjoiNte déLéguée à LA FAMiLLe, à L’éduCAtioN et à LA PAReNtALité

La première tranche de quotient familial a été
remise en place sur préconisation de la Caisse

d’allocations familiales. Aucun tarif ne change cette année. Seuls les foyers
aux revenus les plus bas (QF inférieur à 381 €) paieront les prestations
moins chères.

A noter...
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cœur historique de Sassenage, le Bourg était en ébullition ce
dimanche 11 septembre ! Nombreux étaient en effet les
Sassenageois présents pour le lancement du marché du Bourg,

et au vu des mines réjouies et des propos recueillis, ce marché était
vivement attendu, et semble indiscutablement être adopté !
Marie-France, Sassenageoise depuis 42 ans, n’aurait manqué ce
rendez-vous pour rien au monde. « J’habite aux Côtes et je suis
venue à pied en empruntant le chemin des Côtes. Je suis très
heureuse de voir le village aussi animé. Et les produits proposés sont
vraiment de qualité. C’est formidable, et il faut que ça continue
pour ne pas laisser mourir le village ! » rapporte-t-elle entre deux
échanges avec Andrée et Raoul, également Sassenageois de longue
date, venus aussi pour l’occasion et très satisfaits.
Victimes du succès de ce lancement, la plupart des étals se sont
rapidement vidés ce premier jour de marché.

Ne manquez pas votre rendez-vous hebdomadaire du dimanche
dans le Bourg ! 
Et comme à son habitude, le marché des Glériates est toujours
présent place de l’Europe le vendredi matin. l

Un marché plébiscité !

La Ferm’animée
proposait des animations
qui ont ravi les enfants :

fabrication artisanale
de jus de pommes (sous

l’œil attentif de l’oie)

L’arrivée du défilé des communautés en fanfare pour lancer
l’inauguration officielle du marché du Bourg et de la fête de
l’amitié des communautés de l’agglomération grenobloise

Pour goûter la paëlla de
Frédéric, il fallait revenir
la semaine suivante !

9 commerçants présents : Boucher – Primeur –
Fromages – escargots – Plats cuisinés – Miels et épices –
Plantes aromatiques – Produits bio…
Le marché du Bourg est amené à s’étoffer puisque
d’autres commerçants (rôtisseur, producteur de viande
de porc + laiterie de Chartreuse et un primeur bio) les
rejoignent !

Boucher

Chèvrière

inauguration du marché du Bourg par le maire, Christian Coigné



Tous les dimanches de 8h à 13h30
Rue François gérin, au cœur du Bourg de Sassenage

Boulangerie - Boucherie - fromagerie - primeur - Confiserie 
produits fermiers  - plats à emporter - produits issus de l'agriculture biologique
 
NOUvEAUTés:
• Rôtisseur (volailles label rouge)
• à partir du dimanche 2 octobre : producteur de viande de porc  

et laiterie
• à compter de début novembre : primeur bio

sAssENAgE EN pAgEs I N°219 oCtoBRe 2016 13
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vILLE à vIvRE
CoNSeiL MuNiCiPAL i SéANCe du 8 SePteMBRe 2016

consciente que le maintien du commerce et de l’artisanat de 
proximité constitue un enjeu majeur au regard de sa fonction 
économique importante, mais également du fait qu’il est 

générateur d'une véritable dynamique urbaine, de convivialité, et
d’animation économique et sociale, la Ville a pour objectif de 
redynamiser le Bourg, et par là même d’affirmer son image et son
rayonnement, notamment à travers les axes suivants :
➢ Conforter l’attrait touristique, et de loisirs du centre Bourg ;
➢ Animer le centre Bourg en le rendant plus attractif ;
➢ Installer un marché local le dimanche matin, rue François Gérin
(NDLR : c’est chose faite depuis le 11 septembre, lire page 12) ;
➢ Requalifier l'espace public et le bâti ;
➢ Sauvegarder le commerce de proximité et maintenir une offre
commerciale diversifiée permettant de répondre aux besoins.
Ainsi, pour favoriser et soutenir le dynamisme du commerce de
proximité, la Ville a diligenté auprès de l’Agence d’Urbanisme de la
Région Grenobloise (AURG), et en lien avec Grenoble-Alpes 
Métropole, une étude sur le positionnement des commerces.
A partir d’un rapport analysant la situation du commerce et de 
l’artisanat de proximité, et les menaces pesant sur la diversité 

commerciale et artisanale, la Ville souhaite mettre en place un 
périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de
proximité dans le centre Bourg. 
Ces menaces et les enjeux qui en découlent pour l’avenir du 
commerce du Bourg nécessitent une intervention de la Ville
pour préserver son tissu commercial, et surtout pour le
renforcer. La mise en place d’un périmètre de sauvegarde du
commerce et de l’artisanat permet précisément de répondre à
ces objectifs. 
Cet outil offre en effet à la Ville la possibilité d'exercer une veille
sur les mutations pour suivre et anticiper l’évolution du 
dynamisme de la vie commerciale, mais également d’actionner
la procédure du droit de préemption pour des mutations
risquant de fragiliser son tissu commercial. Ainsi, il est proposé
au conseil municipal d’instaurer le droit de préemption sur les
cessions de fonds de commerce, de fonds artisanaux, de baux
artisanaux, et de terrains, à l’intérieur d’un périmètre
d’intervention, tel qu’annexé à la déliberation et soumis au vote
des élus du conseil municipal en cette séance du 8 septembre.
Unanimité

Périmètre de sauvegarde et droit de préemption 
dans le Bourg

MENACEs ET ENjEUx
Le diagnostic commercial mené sur Sassenage a mis
en exergue plusieurs menaces pesant sur le
développement du commerce de proximité du Bourg :
• Une zone de chalandise restreinte, et une évasion
des dépenses forte par la proximité de pôles
concurrents très attractifs ;
• Un pôle commercial du Bourg au rayonnement et à
l’image en décalage par rapport à son statut et à ses
potentialités, notamment touristiques et de loisirs ;
• Une diversité de l’offre commerciale qui ne répond
pas aux différents besoins identifiés (proximité,
tourisme et loisirs) ;
• Des changements de destination des locaux
commerciaux constituant une menace pour la
préservation du commerce de proximité et sa diversité ; 

• Une vacance des locaux commerciaux très
importante et ancienne ne favorisant pas l’attractivité
du Bourg, ni son dynamisme ; 
• La disparition de certaines activités commerciales
(boulangerie…) nécessaires au dynamisme du Bourg.
La Ville doit donc faire face à différents enjeux
concernant le développement de son tissu
commercial :
• Interroger l’évolution souhaitée de l’armature
commerciale communale pour mieux asseoir la
fonction de centralité du Bourg ;
• Renforcer la polarité du Bourg pour lui offrir un
rayonnement plus large à l’échelle du territoire, mais
aussi au-delà de ses frontières. Il s’agit de viser un
développement marchand progressif et vecteur de
différenciation (commerce traditionnel, marché non
sédentaire, artisanat et produits locaux, service
client…), en privilégiant à court terme la reconquête

de la clientèle locale et métropolitaine ;
• Mettre en synergie et révéler le potentiel de l’offre
touristique de Sassenage ;
• Améliorer les conditions d’accessibilité et de
stationnement, en redonnant une place aux piétons,
en adaptant la qualité urbaine du Bourg, en
questionnant le schéma de circulation et, enfin, en
retravaillant la signalétique pour optimiser les usages ;
• Conforter son attractivité en diversifiant les
activités, et notamment en matière alimentaire pour
répondre aux besoins de chaque catégorie de
personnes amenées à fréquenter le Bourg ;
• Résorber et lutter contre la vacance des locaux en
favorisant l’installation de nouveaux commerçants ;
• Accompagner et rassembler les commerçants
autour d’une dynamique commune et collective.
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en son nom et en celui de toute l’équipe du comité Miss Isère,
Jérémy Chevron, co-président, ne boude pas son plaisir de
revenir en terre sassenageoise. Et ça tombe bien car

Sassenage non plus ! 
Après de nombreuses candidatures de villes — notamment des
grandes villes dont on taira le nom ! —, c'est finalement Sassenage
qui a été choisie. Et le président de confier que « les bons souvenirs
de 2014 et la collaboration incroyable et exemplaire avec la
municipalité et toute l'équipe technique » ne sont pas étrangers à
cette décision.
« L’événement a été très remarqué en 2014, et nous sommes donc
particulièrement fiers de revenir dans cette ville qui a marqué notre
histoire, nous a vus grandir, et avec laquelle nous avons finalement
un lien particulier. 
Il est de coutume de croire que l’élection s’organise dans la ville de
la Miss sortante, mais le comité ne l'entend pas ainsi : il est
important de ne jamais oublier d’où l'on vient, et la Ville de
Sassenage était là et a cru en nous, nous a fait confiance alors que
nous faisions nos premiers pas. 
Ce retour à Sassenage était une promesse que nous sommes
aujourd’hui ravis de tenir. »
En 2014, c’est la ravissante Nora Bengrine qui était couronnée à
Sassenage. Et il faut croire que les terres sassenageoises portent
chance puisqu'elle a ensuite remporté l'écharpe de Miss Rhône-Alpes
en 2015, et terminé finaliste à l'élection de Miss France 2016,

diffusée en direct sur TF1.
« Finalement, ce retour là où
tout a commencé est aussi un
clin d’œil au parcours de
Nora. Ce sera l’occasion de lui
rendre un bel hommage : elle
sera ainsi présente le 11 mars
à la halle des sports Jeannie
Longo, mais cette fois-ci non
plus sur la scène — c’est la
magnifique Cécilia Sans, Miss
Isère 2016 qui remettra son
titre en jeu —, mais en tant
que membre du jury. » Un jury
qui promet d’ailleurs d’être
prestigieux, mais Jérémy
Chevron nourrit le suspens…
Figurant parmi les plus grands shows départementaux en drainant
allègrement plus d’un millier de spectateurs, cette élection, comme
les précédentes, ne devrait pas manquer de se faire à guichet
fermé cette année encore.
Et à n’en pas douter, cet événement familial saura émerveiller petits
et grands, qui auront en outre l’occasion de compter pour 50 %
dans l’élection de la future Miss (50 % vote du public et 50 % vote
du jury). l

Sassenage, terre de Miss!
L’organisation de l’élection de Miss Isère 2014 à Sassenage a visiblement laissé de bons souvenirs
au comité d’organisation puisqu’il a prévu de remettre ça en 2017 !
Rendez-vous le 11 mars pour le grand jour, mais bien avant pour les candidates qui
souhaiteraient prendre rang !

vILLE à vIvRE

C’EsT pARTI
pOUR
LE CAsTINg !
Le casting 2017 est
officiellement ouvert
jusqu'au 10 janvier 2017.
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la chambre de commerce et d’industrie de Grenoble peut chaque
année compter sur la participation de la plateforme industrielle
courrier de l’Isère à ses traditionnelles Journées portes ouvertes

entreprises. Et 2016 ne démentira pas les précédentes éditions
puisque l’établissement sassenageois de la Poste figure bien parmi
les quelque 120 entreprises iséroises ouvrant leurs portes au public
du 13 au 20 octobre.
Une nouveauté cependant : cette année, dans le cadre d’un
partenariat entre la Ville et la plateforme industrielle courrier de la
Poste, trois visites de la plateforme seront exclusivement réservées
aux Sassenageois, mercredi 19 octobre à 14h, 15h45 et 17h30.
Une occasion privilégiée de découvrir toute l’activité de cette
plateforme industrielle courrier construite en 2004 et qui s’inscrit
dans la démarche d’industrialisation de La Poste en matière de
technologie machines et d’organisation : qualité de service optimale
pour ses clients, particuliers et professionnels ; conditions de travail
améliorées pour le personnel à travers notamment, en 2016,
l’installation de nouveaux matériels permettant de réduire le port
de charges et faciliter la manipulation pour les agents ; organisation
optimisée tout en structurant la démarche de sécurité et de santé
au travail.
Pour les clients, nouveaux services de proximité et qualité renforcée
sont au rendez-vous.
L’établissement courrier réunit ainsi les compétences et le savoir-
faire de trois cents personnes, et fonctionne 24h/24h et 6j/7 pour
assurer le traitement industriel de quelque 1 300 000 lettres par
jour, en provenance des départements de l’Isère et de la Savoie, et
à destination du national et de l’international.

simplifier la vie des professionnels…
Artisans, commerçants, entrepreneurs et représentants associatifs
disposent d’un espace de vente dédié qui leur permet de gagner du
temps. Les services proposés (boîtes postales individualisées, envoi
de courriers et colis, achat d’enveloppes prêts à poster, d’emballages
colis et de timbres…) visent en effet à simplifier la gestion
quotidienne de leur courrier. Ces mêmes clients pro peuvent aussi

bénéficier de conseils personnalisés en matière de réexpédition de
courrier, envoi de mailings, remise et collecte du courrier,
affranchissement, collecte et recyclage de papier… 

…et des particuliers
La plateforme industrielle courrier assure une gestion des flux
courrier au plus près des souhaits de ses clients, et s’emploie ainsi
à moderniser et optimiser les processus de traitement, diversifier et
développer son activité et les services de proximité en vue de
répondre notamment à la mutation des usages de communication
et des besoins de la société. l

iNFoS : PLAteFoRMe iNduStRieLLe CouRRieR de LA PoSte, 14 Rue
FRANçoiS BLuMet. ACCueiL eSPACe de veNte du LuNdi Au
veNdRedi, de 7h30 à 10h et de 16h30 à 18h.

De boîte en boîte, en passant
par la Poste !
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Implantée au n°14 de la rue François Blumet, la plateforme industrielle courrier de la Poste
se dévoile du 13 au 20 octobre dans le cadre des Journées Portes Ouvertes entreprises.
A cette occasion, trois visites seront réservées aux Sassenageois le 19 octobre. 
Prenez date, et venez découvrir cet outil performant au service de la correspondance…

L’impressionnante plateforme industrielle

vOUs sOUhAITEz fAIRE
pARTIE dEs vIsITEURs
pRIvILégIés dU 19 OCTOBRE ?

Faites le choix de l’un des créneaux
dédiés aux Sassenageois (14h, 15h45
et 17h30), et inscrivez-vous en ligne
sur le site dédié jpo.grenoble.cci.fr,
avec le code réservé 4577.

13 000 m² de surface industrielle
sur 33 000 m² de terrain
300 personnes
1 300 000 plis traités par jour
18 machines de traitement

REpèREs

EN BREf...

LEs jOURNéEs pORTEs OUvERTEs ENTREpRIsEs
EN 2015
120 eNtRePRiSeS 6158 viSiteuRS
609 viSiteS AveC 95% AviS PoSitiF SuR L’évèNeMeNt.


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vIsITEs dE
qUARTIER

sAMEdI 5 NOvEMBRE à 11h
rond-point au bout de la rue 
du Docteur Raymond Gröll

(secteur Nord)

sAMEdI 10 déCEMBRE à 11h
devant l’allée du 2 immeuble

des Colibris 
(secteur Sud)

Conseil municipal. Séance du 08/09/2016
Sandrine Vitali et Evelyne Arnaud, conseillères
municipales démissionnaires le 15 juin et le
23 juillet, sont respectivement remplacées
par Céline Mosca et Jean-Philippe Veau.
Par ailleurs, suite à la démission de Sandrine
Vitali, le conseil municipal a la faculté de
supprimer le poste d’adjoint devenu vacant ou
de procéder à l’élection d’un nouvel adjoint. 
C’est ce second choix qui est fait, et il ressort
du scrutin ainsi organisé (bulletin secret à
majorité absolue) que Jérôme Giachino
devient le 9ème adjoint au maire. Le tableau

des adjoints est modifié en conséquence et
transmis aux services de la Préfecture.
Prise de fonction de Céline Mosca : unanimité
Prise de fonction de Jean-Philippe Veau :
unanimité
Election d’un nouvel adjoint et modification
de l’ordre du tableau du conseil municipal :
27 voix, 6 bulletins blancs
L’intitulé de la délégation de Jérôme
Giachino est défini comme suit : « Activité
économique, commerce et artisanat ». l

La passerelle située sur le chemin au dessus
des Cuves va pouvoir être réouverte. Le
temps de sa fermeture, bon nombre de
marcheurs coupaient à gué, ce qui n’était
pas des plus rassurant. Une condition
toutefois : une seule personne à la fois. Son
remplacement devrait être effectué courant
2017 par la Métropole.
Par ailleurs, les garde-corps situés en 
rive droite du Furon sont en train 
d’être remplacés et mis aux normes de 
sécurité. l

Des travaux d’aménagement des espaces
publics sont menés par Grenoble-Alpes
Métropole rue de Clémencière, dans la
continuité de la réflexion engagée par la
Ville avant le transfert de compétences.
Une piste cyclable va notamment être
réalisée le long de la clôture des
entreprises Air Liquide et Danisco,
permettant une liaison sécurisée jusqu’à la
digue de l’Isère. Par ailleurs, les réseaux
aériens (électrique, téléphonique et de
fibre optique) seront repris pour être
enfouis et renforcés.
La voirie sera refaite, des aires de
stationnement seront créées, et des
dispositifs de ralentissement et de
sécurisation piétonne mis en place. Enfin,
le terminus du bus sera modifié et des
aménagements paysagers réalisés ; le tout
pour proposer un site attractif pour
d’éventuelles implantations d’entreprises
sur la zone d’activités économiques
Hyparc. Ces travaux devraient durer près
d’un an. Le carrefour d’entrée devrait
quant à lui être modifié aux alentours du
printemps 2017. l

Vers la rue
de Clémencière

Une campagne de point à temps (technique
qui permet de reboucher les trous de voirie
grâce à une émulsion de bitume et de
gravillons) est prévue le 10 octobre, sur trois
jours, si les conditions météorologiques le
permettent. Le balayage des gravillons aura
quant à lui lieu la semaine d’après. C’est
désormais la Métropole, en charge de la
voirie, qui orchestre cette intervention sur la
commune. Mais le mot d’ordre reste
identique : observez la plus grande vigilance
du fait du risque de glissade dû aux
gravillons.
Notez qu’une campagne de marquage
routier est également programmée pour le
début du mois d’octobre. l

Attention,
point à temps...

A la fin du mois d’août, une partie de la
rue des Chênes a été refaite en enrobé. Un
nouveau revêtement qui n’était pas
attendu aussi rapidement mais qui a été
bien accueilli par les riverains. l

Rue des Chênes
en partie refaite

Autour des Cuves

Les jeunes embauchés pour les chantiers
jeunes de l’été ont été d’une efficacité
redoutable ! En effet, à l’école Vercors, une
salle de plus que ce qui était initialement 
prévu a pu être repeinte. Une bonne
surprise qui laisse un préau désormais tout
beau ! Un grand bravo à ces jeunes
travailleurs motivés ! l

Que du bonus !

La Semitag propose un nouvel abonnement
pour les 4-17 ans habitant des secteurs de
l’agglomération peu denses. Aussi, les jeunes

résidant à Rivoire de la Dame et aux Côtes
peuvent prétendre à ce titre de transport,
couvrant la période du 1er septembre 2016 au
7 juillet 2017, hors vacances scolaires. Pour le
détail : www.tag.fr/190-pass-4-17-ans.htm l

Circuler en tarif jeunes

Travaux de digue
Mercredi 7 septembre, la passerelle du Routoir a été déposée. Parallèlement, le
rehaussement des berges situées en rive droite (côté copropriétés et parc de l’Ovalie) et en
rive gauche (chemin de la Rollandière entre les passerelles des Fleurs et du Routoir) se
poursuit. La durée de cette phase de travaux est estimée à trois mois environ. A cette
occasion, la circulation des piétons et des cycles sera interdite sur les zones d’intervention.
Un itinéraire de déviation va donc être mis en place. Il permettra aux usagers des modes
doux de rejoindre les deux rives en empruntant la nouvelle passerelle des Fleurs, ouverte
temporairement à la circulation pendant cette phase de chantier, via le parc de l’Ovalie, et
les cheminements ouverts à la circulation publique qui se trouvent à l’intérieur des
copropriétés ouest de l’ensemble immobilier. l
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pARTAgER

humoriste belge originaire de Bruxelles,
Virginie Hocq a su conquérir le public
français. Il faut reconnaître que cette

artiste est dotée de nombreux atouts : belle,
audacieuse, drôle sans jamais être vulgaire,
bref elle ne cesse de surprendre !
La saison culturelle du Théâtre en Rond
s’ouvrira vendredi 7 et samedi 8 octobre
avec son cinquième one woman show « Sur
le fil », un spectacle où elle se retrouve plus
que jamais sur le fil de la vie et des choix
qu’elle aurait pu faire : hôtesse de l’air en
fin de vol, bourgeoise prête à tout pour
récupérer son mari, ou encore mannequin
pour paquets de cigarettes… 
Bienvenue dans le monde du grinçant, du
rire léger, tout en équilibre… sur le fil !
Pas peu fière que Sassenage reçoive  pour la
deuxième fois(1) cette artiste au sommet de
sa gloire, la rédaction de Sassenage en
pages a recueilli une interview… 

dans votre nouveau spectacle « sur le fil »,
vous incarnez divers personnages
burlesques telle que viviane, mannequin
pour paquets de cigarettes… Où puisez-
vous l’inspiration ?
Mon spectacle est construit comme une
histoire, avec un début, un milieu et une fin,
avec un fil conducteur… Les personnages
semblent être au bout du rouleau, et sont
néanmoins terriblement positifs.

vous faites le métier dont vous rêviez
déjà petite. quelles étaient alors vos 
« idoles » ?
J’ai vraiment eu le déclic à 8 ans lorsque
nous avons fait un spectacle avec ma classe.
Cela a été pour moi une révélation de faire
de la scène, de jouer la comédie, mais je n’ai
jamais été fan d’un artiste. Je suis plutôt
curieuse et j’aime être touchée.

quels sont justement les humoristes qui
vous touchent actuellement ?
J’aime bien l’univers de Fary, que j’ai
découvert il y a trois ans à Bobigny… Olivier
de Benoist est aussi un artiste qui me
touche. 

pensez-vous avoir changé depuis que
vous êtes maman ? 
Je ne pense pas. Cette petite personne qui
partage ma vie, c’est nouveau et pourtant
c’est comme si elle avait toujours fait partie
de ma vie… C’est fou ! Les femmes sont de
véritables héros ! Ma fille m’inspire, je
prends des photos de ses points de vue
(rires) !

Rire «sur le fil » avec Virginie Hocq

(1) En janvier 2009 dans son troisième one woman show
« C‘est tout moi »

UNE RENTRéE pROMETTEUsE
La rentrée culturelle du Théâtre en Rond démarre en beauté avec Virginie Hocq, et se poursuivra avec
des spectacles et des artistes tous aussi surprenants que talentueux. Le public ne s’y trompe pas puisque
dès le premier jour d’ouverture de la billetterie, mardi 28 juin, le Théâtre avait déjà vendu quarante et
un abonnements (26 Sassenageois et 15 hors commune) et plus de 380 places de spectacles.

Top 5 des meilleures ventes de spectacles :
1er : « Sur le fil », Virginie Hocq
2ème : « Nid de frelons », Serge Papagalli
3ème : « Les Caves », Les Frères Taloche
4ème : « Enorme », 20h40 prod
Et presque à égalité pour la 5ème place : « Calamity Job » de Jacques Chambon, « La Belle mère »
d’Isabelle Parsy, « Matin, midi et soir » par Les Frères Brothers, et « Léo » de Tabias Wegner

UN sITE BOURRé dE TALENTs ET UNE BILLETTERIE EN LIgNE !
Retrouvez la programmation de la saison 2016-2017 sur le nouveau site du Théâtre en Rond. Un court
extrait vidéo vous en offre un séduisant avant-goût et vous invite à acheter votre place en ligne. Un clic
suffit sur l’onglet dédié, puis laissez-vous guider !
Déjà 5,4 % des billets de spectacle ont été vendus depuis la mise en service de la billetterie en ligne !

Vente des billets :
Sur place : 88,6 % - Fnac : 6 % - Billetterie web : 5,4 %

CoNtACt : ACCueiL et AdMiNiStRAtioN du théâtRe eN RoNd, 04 76 27 85 30 ou 
iNFo@theAtRe-eN-RoNd.FR ou www.theAtRe-eN-RoNd.FR.ouveRtuRe Au PuBLiC : du MARdi
Au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 18h, et Le veNdRedi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

iNFoS : «SuR Le FiL» de viRgiNie hoCQ, 7 et 8
oCtoBRe, théAtRe eN RoNd à 20h30. PLeiN
tARiF : 23 € - Reduit : 20 €.
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vILLE à vIvRE

on appelle pollution lumineuse l'ensemble des nuisances
visuelles provoquées par l'activité humaine nocturne. Si ce
phénomène perturbe l'observation du ciel, il a également

une conséquence directe sur l'environnement.

des effets indésirables directs
> pour l'astronomie : le fameux voile orange masquant
partiellement ou totalement le ciel étoilé,
> pour l'environnement : perturbation des cycles nocturnes pour
les animaux.
Pourtant, il existe des solutions :
> lutter contre la lumière émise vers le ciel (pollution du ciel
nocturne),
> lutter contre la lumière intrusive du domaine public vers le
domaine privé (dans les habitations).

A sassenage, on fait quoi ?
Afin de minimiser l’impact de la lumière artificielle, la Ville, via son
partenariat public privé, installe des matériels qui concentrent leur
flux lumineux sur la voirie. Pour ce faire, la totalité des luminaires
installés ont un pourcentage de flux lumineux émis vers le ciel
compris entre 0 et 3%, et l’ensemble des luminaires de type
« boules », générateurs de nuisances lumineuses importantes, ont
été supprimés.
L’allumage est asservi par horloge dite astronomique, qui prend en
compte les variations journalières des paramètres crépusculaires,
permettant ainsi de déterminer, chaque jour de l'année, la durée
d'éclairage optimale en fonction du coucher et du lever du soleil, et

de réaliser par conséquent des économies d'énergie substantielles.
La participation de la Ville au Jour de la Nuit, cette manifestation
nationale de sensibilisation à la pollution lumineuse, à la protection
de la biodiversité nocturne et du ciel étoilé, a eu vocation, lors de la
Fête de la Nature, à illustrer son engagement dans l’optimisation
de l’éclairage public, mais également à sensibiliser les Sassenageois
à cette problématique.
Ou quand éteindre la lumière prend toujours plus de sens… l

Pollution visuelle : vigilance
éclairée
En lien avec le Jour de la Nuit, institué le 8 octobre, la question de la pollution visuelle était,
entre autres sujets, abordée par la Ville sur son stand de la Fête de la Nature, dimanche
2 octobre. Zoom…

ChIffREs CLés
• 186 luminaires munis de module bi-puissance permettant
une diminution du flux lumineux de 30 % durant 6h par nuit 
• Eradication complète des luminaires de type boules
• Illuminations festives en led 

EN BREf...

LA pOLLUTION LUMINEUsE,
C’EsT qUOI ?
Les causes de la pollution lumineuse sont
multiples  : éclairages inutiles, éclairages mal
étudiés, véhiculant la lumière à 360° au lieu de la
focaliser vers le sol, éclairages trop nombreux ou
trop puissants, période d'éclairage trop longue,
présence de poussières ou aérosols qui, au contact
de l'éclairage urbain, forme un halo lumineux.

CE qUE dIT LA RégLEMENTATION
Les enjeux de la pollution lumineuse sont de plus en
plus intégrés dans les décisions politiques, et inscrits
dans les textes de loi.
La prise de conscience de l'impact de la pollution
lumineuse a débuté lors du Grenelle de l'Environnement
en 2007, et s’est renforcée avec les textes de loi
suivants :
• décret (2011-831) du 12 juillet 2011 abordant les
différentes installations lumineuses susceptibles de
causer des nuisances.
• décret (2012-118) du 30 janvier 2012 restreignant les
zones et les horaires d'utilisation des enseignes et des
publicités lumineuses.
• arrêté du 25 janvier 2013 obligeant l'extinction
d'éclairage artificiel des bâtiments non résidentiels sur
certaines tranches horaires nocturnes.
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Nous avons découvert dernièrement le projet de construction de 11
logements sociaux ainsi que d'une salle de réunion en lieu et place de
l’ancienne école des Côtes. 
Lors de la présentation, le maire a indiqué que cette salle de réunion serait
destinée uniquement aux réunions (associations, copropriétés) soit 3 ou 4
fois par mois et qu’elle ne serait en aucun cas dédiée à des activités régulières
comme l'était l’ancienne salle des Côtes. 
Nous avons alors proposé que cette salle soit construite dans le périmètre
de l’école Rivoire de la Dame afin que les élèves puissent profiter de cette
structure pendant le temps périscolaire voire scolaire. 
En effet, le besoin d'une salle supplémentaire est criant pour cette école
d’autant que les effectifs vont certainement augmenter avec la construction
du Domaine de Beaurevoir et du projet de 11 logements sociaux. Aussi,
il nous semblait intéressant de pouvoir disposer d'un nouvel espace pour les
activités des élèves en journée et de réserver cette salle au milieu associatif
et aux copropriétés en soirée. 
Sans même l'étudier, le maire a immédiatement rejeté notre proposition lors
du dernier conseil municipal. 
Comment une telle dépense pour une utilisation si faible des locaux est-elle
possible ? N'avions-nous pas là, une occasion de répondre à la fois aux
besoins des associations et des écoles ? Nous regrettons cet usage peu
réfléchi de l'argent des contribuables. 

La compétence Economie est devenue métropolitaine, soit ! Raison de plus
pour porter des projets d’ensemble, défendre le tissu économique
sassenageois et favoriser son dynamisme.
Affirmons notre image et notre rayonnement au sein d’un environnement
changeant.
Renforçons nos actions auprès des forces vives de la commune, artisans,
commerçants, entreprises, salariés et demandeurs d’emploi. 
Nous souhaitons rester, bien sûr, le trait d’union entre ces acteurs, mais aussi
devenir leur partenaire pour impulser les échanges, soutenir le retour à
l’emploi, aider au développement de toutes les structures économiques qui
font notre richesse.
Sans oublier l’animation commerciale de notre ville. 
Dans ce contexte, nous avons lancé tout récemment, avec un grand succès,
le marché dans le Bourg, tous les dimanche matin.
Celui-ci propose des produits bio et locaux de qualité dans une ambiance
familiale et conviviale. 
Et pour conserver notre droit de regard sur les nouvelles implantations, nous
venons de voter un droit de préemption sur les fonds de commerce et
artisanaux, les baux commerciaux et les terrains à destination commerciale.
Le maintien et le développement cohérent du commerce, notamment dans
le Bourg de Sassenage, sont au cœur de nos préoccupations.
Notre ambition : entretenir un tissu économique diversifié, dans un
environnement où il fait non seulement bon vivre mais aussi bon travailler
en toute sérénité.
Alors, sans état d’âme, en avant toute !

exPReSSioN LiBRe de L’oPPoSitioN i
gRouPe AgiR PouR SASSeNAge

L’AMBitioN de LA MAjoRité i 
gRouPe d’iNtéRêt CoMMuNAL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, 
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Dominique Izzo,
Jeannine Antoine, Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre
Ravetto, Francette Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici,
Adrien Psila, David Buisson, Amandine Aimone-Chenevay,
Carole Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

QueStioN d’ACtuALité i PAR Le MAiRe ChRiStiAN CoigNé

TRIBUNEs

le club de ball-trap occupe aux Côtes de
Sassenage un stand de tir depuis de très
nombreuses années. Même si le terrain utilisé

est communal, un accord avait été trouvé avec
la carrière Vicat, laquelle fournissait gratuitement
l’électricité. La Ville s’occupait de faire monter de
l’eau potable par transport de citernes et gérait
la collecte des déchets. Les membres de
l’association ont investi sur la création de fosses
de tirs et d’un bâtiment qui leur servait de club-
house. A l’époque, l’association, créée par des
Sassenageois, regroupait principalement des
Sassenageois. Ce n’est plus le cas depuis
quelques années. Les différents sites du
département ayant fermé progressivement, les
tireurs se sont rabattus sur celui de Sassenage.
Le club accueille également l’association des
chasseurs de grands gibiers pour des formations. 
Le constat est qu’aujourd’hui Sassenage et les
Sassenageois subissent toutes les nuisances liées
à cette pratique, sans aucune compensation
économique. De plus, les plombs des cartouches
polluent le terrain. Nous avons rencontré
plusieurs fois les membres dirigeants du club

pour leur signifier les nuisances et la non-
conformité de sécurité du bâtiment. Le président
du club s’était alors engagé à insonoriser les
stands de tir et à mettre en conformité le
bâtiment. Devant le coût important de gestion
d’approvisionnement en eau potable, nous
avons opté pour l’investissement d’une conduite
d’eau enterrée, sur un reliquat du budget de
l’eau ; la loi interdisant tout transfert du budget
de l’eau sur le budget général de la Ville.
La Métropole reprenant la compétence eau
potable, le solde financier du budget de l’eau
devait lui être transféré, et par conséquent être
perdu pour la Ville. Le site pouvant être utilisé à
d’autres fins — par exemple un centre de loisirs
jeunesse, piste qui a déjà été évoquée et dont la
faisabilité reste à étudier, comme d’autres
éventualités —, il aurait été dommage de ne pas
se projeter, et que ce budget ne bénéficie alors
pas aux Sassenageois. 
C’est à cette même époque que nous avons
finalement envisagé de ne pas renouveler la
convention d’utilisation avec le club de ball-trap
puisque les engagements qu’il avait pris

n’étaient toujours pas tenus; raison pour laquelle
j’ai d’ailleurs pris, au cours de l’été 2015, un
arrêté interdisant l’accès au bâtiment jusqu’à sa
mise aux normes. Après plusieurs rencontres
avec le club, et sans aucune amélioration, j’ai
pris un nouvel arrêté interdisant l’accès au site
au 30 août dernier.
Le club ayant continué à pratiquer malgré cette
interdiction formelle, je l’ai fait constater par
huissier et ai engagé une procédure judiciaire.
C’est une affaire à suivre, mais avec les élus de
mon équipe, nous sommes motivés pour aller au
bout de la procédure afin d’assurer la tranquillité
légitime des Sassenageois, en écho à cette
préoccupation majeure que nous partageons
de préserver le cadre de vie. 
Stopper les bruits et arrêter les fausses rumeurs.
A Sassenage, quand on dit, on fait... l

Stopper les nuisances sonores aux Côtes,
comme les rumeurs!

Construction d’une salle de
réunion aux Côtes : une
occasion manquée

Dynamisme économique :
en avant toute !
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NUMéROs UTILEs
• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Office de tourisme : 04 76 53 17 17 

• pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIvIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• pôle famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAs
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 

• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi.

Le maire en direct
Mél : ccoigne@sassenage.fr
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33
Secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

groupe «Agir pour sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

pour joindre l’ensemble des services 
municipaux, un seul numéro : 

04 76 27 48 63

pERMANENCEs pRATIqUEs
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par
mois, horaire et jour à confirmer, en mairie
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• horaires déchetterie
Mercredi et vendredi de 9 h à 12 h
et de 14 h 30 à 18 h 
Samedi de 8h30 à 18h30.
Tél. : 0 800 500 027

iNFoS i pratiques

BULLETIN pOUR UNE pETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• garde d’enfants - dépann’familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• spL Eaux de grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la ville :

04 76 27 48 63

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur, dalle
piller, clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• Vends Ford Fiesta, 1996, très bon état, 04 76 26 08 26
• Vds VTC femme, style hollandais, équipé avec panier, état
neuf, 90€, 06 71 66 86 22
• Vds meubles de salle de bains, blanc, 04 76 27 45 16 le soir
• Vds sèche-serviettes zénith, 500w, h96cm, L50cm, état neuf,
40 €, 06 79 78 12 94
• Vds vélo d’appartement marque Kettler, cause handicap,
bon état, 150€, 04 76 50 68 06

PetiteS
annonces

NUMéROs d’URgENCE
• Urgences médicales 24h/24  

et Centre anti-poisons : composer le 15

• sOs Médecins : 04 38 70 17 01

• pharmacies de garde : 3915

• gendarmerie : 04 76 27 42 17

• pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48
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Halloween sera effrayant
à Sassenage...

FÊTE DE LA CITROUILLE
Samedi 22 octobre
Parc Sasso-Marconi
à partir de 14h
Infos et inscriptions au
guichet unique :
Tél : 04 76 26 90 90
guichetunique@sassenage.fr

HALLOWEEN À LA GROTTE
LES CUVES
Du 22 au 31 octobre
Tél : 04 76 53 17 17
grottes@sassenage.fr


